
 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du : 01 Décembre 2014 à 18h00 

 
Membres présents : Jacques GUELTON, Denis MALLET, Françoise POBEL, Michel SOLER, Philip BANNISTER, Lysette DELGADO, Guy 
DESALASE, Cédric GABRIEL, Marylise MALAFOSSE, Philippe TRINQUIER, Dehiba BILHAC. 
  
Points abordés : 
 

 Point sur l’eau : Mr le Maire fait le point sur les travaux du forage. Un plan du local a été établi, quatre entreprises sont consultées 
pour la réalisation de celui-ci. Monsieur le maire a rendez-vous avec monsieur Lienart  le jeudi 4 décembre pour faire un dernier point 
sur le forage.  

 

 Point sur le congrès des Maires : Mr le Maire qui a participé au congrès des Maire à Paris fait un compte rendu et évoque qu’il a 
récupéré diverses documentations dont un sur les projets scolaires (informatique) pour l’école de Cabrières. 

 

 Point sur le conseil d’école : Un point est fait par Françoise POBEL sur le conseil d’école où il a été repris le règlement intérieur sans 
apporter de modification. Par la suite il a été demandé plus de souplesse au niveau des heures de la garderie. Sur ce point il a été 
répondu défavorablement en argumentant par la difficulté à mettre en place un planning pour les agents municipaux concernés. 
Au niveau des travaux dans l’école, plusieurs demandes ont étés faites, à savoir : 

 Mise en place d’un chauffage dans le couloir de la maternelle. 

 Une plaque d’égout à remettre en place. 

 Le remplacement de la LiveBox. 

 Un distributeur de savon et un distributeur de papier sanitaire extérieurs. 
 

 Commission Travaux : Un point est effectué par :  
 Cédric GABRIEL concernant les travaux de goudronnage réalisés par l’entreprise TPSO qui sont terminés. Monsieur Gabriel 

informe que l’entreprise LAZAAR doit prendre rendez-vous avec lui pour reprendre la chaussée du branchement ERDF de 
Monsieur GREBOVAL. Il mentionne que les permissions de voirie délivrées par la commune aux différents intervenants sur le 
domaine public communal ne sont pas assez précises au niveau des prescriptions techniques.  

 Philippe TRINQUIER mentionne que  concernant la façade, les employés municipaux ont réalisé  la réparation du bas de la 
façade et qu’il ne manque plus qu’à la mettre en couleur.   

 Michel SOLER nous informe que l’élagage des platanes de l’école et de la Place de la Liberté sera réalisé par les agents 
municipaux lorsque nous disposerons de la nacelle. 

La commission  travaux doit se réunir rapidement pour déterminer le choix des bornes du parvis de la mairie. 
 

 Commission environnement : Marylise MALAFOSSE mentionne que les pochettes de bienvenue aux nouveaux Cabrièrois sont en 
cours de réalisations. Marylise MALAFOSSE fait le point sur la réunion concernant la démarche « Agenda 21» à la CC du Clermontais 
où 9 communes ont participé. Une déambulation est prévue le mercredi 10 décembre à 14h00 au jardin public.  

 

 CCAS : Une réunion est prévue le mercredi 3 décembre à 18h30. Le dossier sur l’agenda 21d’accessibilité est arrivé en mairie et sera 
traité à la prochaine réunion prévue en janvier. 

 

 Déchèterie : Suite à un courrier du Syndicat Centre Hérault reçu ce jour il nous est indiqué que la déchèterie de Cabrières fermera 
définitivement le 31 Décembre 2014. Le conseil désapprouve totalement cette fermeture à l’unanimité et signale qu’il va faire tout son 
possible pour la maintenir en place. La rédaction d’une pétition va être faite et une lettre sera envoyée au Président de la Communauté 
des communes du Clermontais pour qu’il provoque une réunion avec les communes pénalisées. 

 

 Projet éolien : Mr le Maire demande que le CM se prononce sur la poursuite ou non du projet éolien sur la commune afin de donner 
une réponse au porteur du projet. Vote 9 voix contre la poursuite et 2 voix pour. Une lettre sera envoyée au porteur du projet pour 
lui signifier cette décision et un  communiqué explicatif sera rédigé pour le Cabrièrois. 

 

 Points divers :  
 Mr le Maire fait lecture d’un courrier de Madame SIMARRO sur les problèmes de réseau internet sur la route des Crozes et nous 

fait part de la réponse qui sera donnée.  
 Mr le Maire nous fait part d’une demande de rachat de la maison de monsieur Alain BONNET par une tierce personne pour en 

faire un atelier de peinture ainsi qu’un point de vente de petite restauration, sur ce sujet le conseil émet des réserves.  
 Mr le Maire demande aux CM de prendre une décision sur la remise en état de la table du CM suite au devis reçu de l’artisan 

contacté. Une discussion courtoise s’engage pour connaître si les agents municipaux poursuivent le travail engagé ou si nous 
confions le travail à cet artisan. Face aux différents points de vue Mr le Maire propose de voter : résultat 9 OUI pour la poursuite 
du travail par les agents municipaux, 2 NON. 

 

 La date des vœux pour l’année 2015 est fixée au 10 janvier. 
 

 Délibérations : 
 concernant le lancement de la démarche « Agenda 21». 
 concernant le recensement de la population 2015, recrutement d’un agent recenseur vacataire. 

    

Prochain CM : 05 janvier 2015 à 18h. 
 

Fin de la séance : 21h 00 
 

Le secrétaire de séance      Le Maire 
   Cédric GABRIEL           Jacques GUELTON 

 


